
Nom de famille :

Adresse actuelle :

Code postal :

Téléphone :

Mail :

Commune :

Né(e) le : À :

Prénom :

Numéro unique d’enregistrement :

Vos coordonnées

Motif(s) de votre demande de mutation

Justificatifs à fournir

Préférences pour le nouveau logement

En MAJUSCULES 

Commune de naissance

Ce numéro de 18 chiffres vous a été envoyé par courrier après l’enregistrement de votre demande de mutation en ligne

Numéro et nom de la voie, bâtiment, numéro d’appartement, etc.

Numéro de lot :

Secteurs géographiques :

Vous devez justifier le caractère prioritaire de votre demande en fournissant des justificatifs.

Fait à :

Le :

Signature du locataire :

Vous trouverez la liste des justificatifs au verso de ce formulaire.

Type d’habitat :

Ce numéro figure en haut à droite de vos avis d’échéance

Je certifie sur l’honneur l’exactitude de tous les renseignement figurant sur le présent formulaire et m’engage à signaler au Service Mobilité 
Logement toute modification de ma situation (état de santé, situation familiale, ressources, etc.). Je suis informé(e) qu’en cas de fraude, de 
fausse déclaration ou d’omission, je m’expose à des poursuites judiciaires.

À classer par ordre de préférence
Choix n°1 : Appartement

Sur-occupation

Situation de violences familialesSous-occupation

Problèmes de santé / handicap

Difficultés financières

Votre logement est trop petit par rapport à la composition de votre foyer

En cochant cette case, vous prenez connaissance de l’article R822-25 du 
Code de la Construction et de l’Habitation. Celui-ci prévoit que le logement 
doit présenter une surface habitable globale au moins égale à 16 m² pour 
un ménage sans enfant ou 2 personnes, augmentés de 9 m² par personne 
en plus, dans la limite de 70 m² pour 8 personnes et plus.

Vous êtes victime de violences (conjoint, parent) au sein de votre foyerVotre logement est trop grand par rapport à la composition de votre foyer

Votre état de santé vous interdit l’accès / l’usage de votre logement

Votre situation financière ne vous permet plus de régler votre loyer

Maison

Indifférent

Choix n°2 :

Choix n°3 :

ou de son représentant légal

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par le Service Mobilité Logement pour le traitement de votre demande de mutation. Elles 
sont conservées pendant une durée d’un an et sont destinées au Service Mobilité Logement ainsi qu’à votre bailleur. Conformément à la loi «informatique et libertés», vous pouvez 
exercer votre droit d’accès aux données vous concernant et les faire rectifier en contactant le Service Mobilité Logement : CS 77088 - 31070 Toulouse Cedex 7.

Ce formulaire est à compéter, signer et renvoyer, accompagné 
des justificatifs nécessaires, à l’adresse suivante :

Service Mobilité Logement
CS 77088 - 31070 Toulouse Cedex 7

ou par mail : contact@sml31.fr



Justificatifs à fournir

Justificatifs à fournir obligatoirement :

Justificatifs à fournir en fonction du motif de votre demande de mutation :

> Photocopie d’une pièce d’identité : carte d’identité ou titre de séjour en cours de validité

> Photocopie du dernier avis d’imposition

Sur-occupation ou sous-occupation
Votre logement est trop petit ou trop grand par rapport à la composition de votre foyer

> Naissance ou adoption

> Divorce ou séparation

> Photocopie du livret de famille ou acte de naissance

> Photocopie de la carte d’invalidité

> Photocopie des 3 derniers bulletins de salaire ou attestation de l’employeur

> Prestations sociales et familiales : notification CAF / MSA justifiant de l’AAH, 
RSA, AF PAJE, CF, ASF...

> Dernier bilan ou attestation du comptable pour les non-salariés

> Attestation d’indemnisation Pôle emploi

> Pensions, retraites

> Avis d’attribution de bourse

> Indemnité journalière Sécurité Sociale

> Photocopie de la page du jugement de divorce, de la convention définitive de 
divorce (ou, à défaut, du projet de convention) ou du jugement rendu par le juge 
aux affaires familiales indiquant le montant de la pension alimentaire

> Carte d’étudiant

> Dépôt de plainte
ou prononcé de mesures urgentes ordonnées par le juge

> Contrat d’apprentissage

> Certificat médical attestant la mobilité réduite

> Jugement de divorce, de l’ordonnance de non-conciliation ou convention 
homologuée en cas de divorce par consentement mutuel

> Attestation de paiement de prestations familiales CAF/MSA

> Prononcé de mesures d’urgence par le juge 
ou autorisation de résidence séparée

> Déclaration judiciaire de rupture de PACS
ou autorisation de résidence séparée

> Justificatif de résidence de l’ex-conjoint

> Certificat médical (grossesse supérieure à 12 semaines)

> Document attestant l’adoption

> Photocopie du titre de séjour en cours de validité ou du récépissé de demande 
de renouvellement pour les occupants majeurs du logement

Problèmes de santé / handicap

Difficultés financières

Situation de violences familiales

Votre état de santé vous interdit l’accès 
ou l’usage de votre logement

Votre situation financière ne vous 
permet plus de régler votre loyer

Vous êtes victime de violences (conjoint, parent) 
au sein de votre foyer


